
 

TECHNICIEN DE MAINTENANCE EN 
PRODUCTION (H/F/X) 

 

L’ASBL L’Atelier est une Entreprise de Travail Adapté (E.T.A.) située dans le zoning industriel 

de Naninne. Actif depuis 1963, L’Atelier a pour mission de créer des emplois rémunérés, 

locaux, durables et valorisant pour des personnes en situation de handicap à travers 3 

métiers : l’emballage alimentaire, l’assemblage de pièces électriques et les services de 

proximité.  

Travailler à L’Atelier, c’est : 

➢ Participer à une économie sociale et durable ; 

➢ Avoir la garantie d’une entreprise locale et non délocalisable ; 

➢ Rejoindre une société avec des valeurs où l’humain est au centre des 

préoccupations ; 

➢ Bénéficier d’un accompagnement spécifique vous permettant de développer vos 

compétences ; 

➢ Bénéficier d’un poste de travail adapté favorisant votre bien-être ; 

➢ S’épanouir dans un environnement convivial où le respect, l’engagement, 

la sécurité, l’adaptation, la conciliation et la reconnaissance sont les maîtres-mots.  

Descriptif de la fonction : 

➢ Surveiller le bon fonctionnement des machines de production (bande transporteuse, 

mise sou film, etc.), effectuer des entretiens préventifs, poser un diagnostic, effectuer 

les réparations nécessaires. 

➢ Participer à des travaux d’installation, de programmation ou de modification des 

appareils de production. 

➢ Gérer son planning d’intervention (en fonction des urgences) ou de celles de son 

équipe ou d’intervenants externes. 

➢ Appliquer les procédures de sécurité et d’hygiène. 

➢ Rédiger des rapports relatifs aux interventions effectuées. 

Profil recherché :  

➢ Vous avez obtenu votre diplôme d’études secondaires supérieures en 

électromécanique ou de l’expérience dans ce domaine (réglage, maintenance 

machine, mécanique, électricité, etc.) ; 

➢ Vous avez des notions en méthode de travail ; 

➢ Vous avez de bonnes connaissances en informatique (Word et Excel) ; 

➢ Vous êtes une personne dynamique, motivée, sachant prendre des initiatives et des 

responsabilités ; 

➢ Avoir le permis de conduire B est un atout ; 

➢ Avoir le brevet cariste est un atout ; 

➢ Être inscrit à l’AViQ (avec l’autorisation pour travailler en Entreprise de Travail 

Adapté) est un atout.  

Ce que nous vous offrons : 

➢ Contrat à temps plein de jour : 38h00/semaine, 7h36/jour. 

➢ Du lundi au vendredi, de 7h45 à 16h10. 

➢ Possibilité de prester en horaire décalé selon les interventions.   

➢ 3 contrats à durée déterminée (2 X 3 mois puis 6 mois) puis à durée indéterminée par 

la suite si évaluation positive. 

➢ Chèques repas après 4 mois d’ancienneté. 



Ce job vous intéresse ? 

Envoyez-nous votre CV, votre lettre de motivation et, si vous l’avez, votre autorisation de 

l’AVIQ pour travailler en Entreprise de Travail Adapté.  

 

Comment ?  

- Par mail : jeanchristophe.durieux@atelier-namur.be ; 

- Par fax : 081/30.53.60 

- Par courrier : ASBL L'Atelier, À l'attention de DURIEUX Jean-Christophe 

Rue des Pieds d'Alouettes, 51-53 

5100 NANINNE 

 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à nous contacter au 081/30.19.77. 
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